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La Tunisie se divise en vingt et un districts administrativ gou- 
vernes par des Caids ou gouverneurs elus et, nommes par le Bey et 

dontl’autorite est d’un an. Lamoitie de ces districts sont administres 

par des Califes ou lieutenants des gouverneurs nommes seulement 

par le Bey; ce sont les suivants: Goletta, Susa, Media, Monastier, 
Sfax, Gerbi, Dgerid. Kef, Genduba, Bagia, Matar, Tabarca, Biserta, 

Porto-Farina, Tubursuk, Tastur, Taburba, Kiruan, Nabel, Elaarad, 
Capo-Zebibo. 

M o ii ii a i e s. 

L’unitd monetaire est le piastre d’argent dont le paids est de 

3 grammes et 13 Centimes, et dont la valeur intrinseque est de francs 
063 Centimes. Les autres pieces d’argent sont de '/„ piastre, de 2, 3,4 

et 5 piastres. Les pieces d’or sont de 5, 10, 25, 50 et 100 piastres. 

La valeur commerciale du piastre est sujette aux fluctuations 
d’un change, qui s’etablit chaque semaine par des traites sur l’Europe, 

en francs a trois mois de date; le prix du piastre ä varie cette annee 

de 60 ä 72 Centimes, et le change actuel est de francs 0 625 °%0. 
En eftectif, le cours du Napoleon varie de 321134% piastres, suivant 
que la tluctuation du change est plus ou moins elevee. 

Le cours actuel est de 33 piastres. 

La' monnaie de cuivre, qui constitue la subdivision du piastre, 
se compose de pieces de 2 carubas, */„ de piastre, de 1 caruba, yi6 

de piastre, de % caruba, */3a de piastre. La monnaie de cuivre 

ayant ete ernise en trop grande quantite, a subi par le fait de sa 
surabondance, une notable depreciation, de Sorte qu’on paye 145 et 

150 piastres de monnaie de cuivre pour 100 piastres d’argent. 
Alin de remedier a cet inconvenient, le gouvernement local fait 

retirer toute la vieille monnaie, et va en emettre une nouvelle en 

petite quantite; mais celle-ci etant de beaucoup inferieurerelativement 
a la valeur intrinseque et ä l'alliage en comparaison de celle en cir- 
culation, l’opinion generale est qu’elle retombera de nouveau dans le 
meine inconvenient et peut-etre pis encore. 


